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Regeste

DISPOSITIONS PÉNALES DE LA LDA, DISPOSITIONS PÉNALES DE LA LCD | 23
LCD, 3 LCD, 67 LDA

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux par une partie ayant qualité pour recourir contre le
jugement du tribunal de première instance qui a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP),
l’appel de X.________ est recevable.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3).
L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau
jugement (Eugster, in : Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, 2 e éd.,
Bâle 2014, n. 1 ad art. 398 CPP). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en
instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves
administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La
juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves
complémentaires nécessaires au traitement du recours (art. 389 al. 3 CPP ; TF 6B_78/2012
du 27 août 2012 consid. 3.1).

E. 3
L’appelant soutient que F.________ se serait rendue coupable d’infraction à la LCD et à la
LDA.

E. 3.1.1
L'art. 23 al. 1 LCD prévoit que quiconque, intentionnellement, se rend coupable de
concurrence déloyale au sens des art. 3, 4, 4a, 5 ou 6 LCD est, sur plainte, puni d'une peine
privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Aux termes de l’art. 3 al.
1 LCD, agit de façon déloyale celui qui donne des indications inexactes ou fallacieuses sur
lui-même, son entreprise, sa raison de commerce, ses marchandises, ses œuvres, ses
prestations, ses prix, ses stocks, ses méthodes de vente ou ses affaires ou qui, par de telles



allégations, avantage des tiers par rapport à leurs concurrents (let. b) ; agit également de
façon déloyale celui qui prend des mesures à faire naître une confusion avec les
marchandises, les œuvres, les prestations ou les affaires d’autrui (let. d). Pour qu’il y ait acte
de concurrence déloyale, il ne suffit pas que le comportement apparaisse déloyal au regard
de la liste d’exemples figurant aux art. 3 à 8 LCD. Il faut encore, comme le montre la
définition générale de l’art. 2 LCD, qu’il influe sur les rapports entre concurrents ou entre
fournisseurs et clients. Autrement dit, il doit influencer le jeu de la concurrence ou le
fonctionnement du marché. Certes, il n’est pas nécessaire que l’auteur de l’acte soit
lui-même un concurrent. Il n’empêche que l’acte doit être objectivement propre à avantager
ou désavantager une entreprise dans sa lutte pour acquérir de la clientèle, ou à accroître ou
diminuer ses parts de marché. L’acte doit être dirigé contre le jeu normal de la concurrence
et propre à influencer le marché. Il doit être objectivement apte à influencer la concurrence
(ATF 124 IV 262 consid.  2b ; TF 6B_824/2007 du 17 avril 2008 consid. 2.1.1 et les arrêts
cités). L'auteur doit avoir agi intentionnellement, le dol éventuel étant suffisant (TF
6S.684/2001 du 18 janvier 2002 et l’arrêt cité). L’art. 67 al. 1 LDA dispose que, sur plainte
du lésé, est puni d’une peine privative de liberté d’un an au plus ou d’une peine pécuniaire
quiconque, intentionnellement et sans droit, propose au public, aliène ou, de quelque autre
manière, met en circulation des exemplaires d’une œuvre (let. f) et/ou met en œuvre à
disposition, par quelque moyen que ce soit, de manière que toute personne puisse y avoir
accès d’un endroit et à un moment qu’elle peut choisir à sa convenance (let. g bis ). Il n’y a
d’infraction que si l’œuvre est protégée aux conditions de l’art. 2 LDA (Cherpillod in : de
Werra/Gilliéron [éd.], Commentaire romand, Propriété intellectuelle, Bâle 2013, n. 8 ad art.
67 LDA). L’infraction doit être intentionnelle. Le dol éventuel suffit (Cherpillod, op. cit., n.
2 ad art. 67 LDA et la référence citée). L’intention doit aussi porter sur le fait d’agir sans
droit (Cherpillod, op. cit., n. 3 ad art. 67 LDA et les références citées).

E. 3.1.2
Les dispositions générales du CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0) sont
applicables aux infractions prévues par d’autres lois fédérales (art. 333 al. 1 CP). Selon
l’art. 12 al. 1 CP, agit intentionnellement quiconque commet un crime ou un délit avec
conscience et volonté. L'auteur agit déjà intentionnellement lorsqu'il tient pour possible la
réalisation de l'infraction et l'accepte au cas où celle-ci se produirait. La doctrine et la
jurisprudence distinguent le dessein (ou dol direct de premier degré), le dol simple (ou dol
direct de deuxième degré) et le dol éventuel ; ces trois formes correspondent à un
comportement intentionnel au sens de l’art. 12 al. 2 CP (Dupuis et al., Petit commentaire du
Code pénal, Bâle 2012, n. 10 ad art. 12 CP et les références citées). Il y a dessein lorsque
l’auteur prévoit les conséquences de son acte et cherche précisément à les produire (Dupuis
et al., op. cit., n. 11 ad art. 12 CP). Le dol simple qualifie la situation où l’auteur ne s’est pas
fixé pour but de commettre l’infraction et considère le résultat comme indifférent ou
indésirable, mais s’en accommode car il s’agit du moyen de parvenir au but recherché
(Dupuis et al., op. cit., n. 14 ad art. 12 CP). Enfin, le dol éventuel, qui correspond à
l’hypothèse visée à l’art 12 al. 2, 2 e phrase, CP, implique l’indifférence de l’auteur quant à
la réalisation de l’infraction, de telle sorte qu’il doit dans son for intérieur approuver celle-ci
ou y consentir ; l’auteur envisage le résultat dommageable et s’en accommode, voire
l’accepte comme tel. Un dol éventuel peut être réalisé même si l'auteur ne souhaite pas le
résultat envisagé, ou lorsque le résultat dommageable s'impose à l'auteur de manière si
vraisemblable que son comportement ne peut raisonnablement être interprété que comme
l'acceptation de ce résultat (Dupuis et al., op. cit., n. 15 ad art. 12 CP).



E. 3.2
L’appelant soutient que la mention « annulé » apposée par F.________ sur le site internet
de la société T.________SA serait ambigüe parce qu’elle laisserait volontairement planer
un doute quant à savoir si c’est la présentation des œuvres à l’occasion de la manifestation
des 21 et 22 mars 2013 qui était annulée ou s’il s’agit de l’ensemble du partenariat entre
lui-même et la société, adoptant ainsi un comportement parasitaire réprimé par l’art. 3 al. 1
let. b et d LCD. En l’espèce, F.________ a fait apposer la mention « annulé »
consécutivement au courriel du 19 mars 2013 et quelques jours après les journées portes
ouvertes des 21 et 22 mars 2013, soit le 26 mars 2013 (P. 54/2/104). Cette mention a été
apposée abruptement et sans autre communication sur la page d’accueil du site internet de
la société T.________SA, et en particulier sur les mêmes photographies que celles qui
avaient servi à annoncer le partenariat entre les parties. Dans la mesure où les journées
portes ouvertes avaient déjà eu lieu, cela signifiait avec suffisamment de clarté la rupture du
partenariat entre elle, son époux ou la société, et l’appelant, ce d’autant que les œuvres de
X.________ n’avaient pas été présentées à l’occasion de la manifestation. L’apposition de
la mention « annulé » dans de telles circonstances ne pouvait ainsi qu’être comprise par tout
un chacun comme la fin de la collaboration annoncée. Partant, on ne discerne aucun
comportement parasitaire au sens de l’art. 3 al. 1 let. b et d LCD de F.________ en relation
avec cette mention.

E. 3.3
L’appelant reproche à F.________ d’avoir continué à utiliser les œuvres et son image sur le
site de la société T.________SA dans le but de faire croire que leur partenariat durait
toujours. Il considère que l’e-mail du 19 mars 2013 ne pouvait qu’être compris comme étant
une interdiction de diffuser et de représenter ses œuvres sous toutes leurs formes. Il ajoute
que, dans sa plainte du 13 mai 2013, il faisait grief à la prévenue de publier sur son site
internet des images le représentant et représentant ses œuvres, de sorte qu’elle aurait au plus
tard dû retirer les images du site internet à ce moment-là, ce qu’elle n’a fait qu’en octobre
2013. En l’espèce, F.________ a expliqué de manière constante et crédible qu’elle n’avait
dans un premier temps pas compris que le courriel du 19 mars 2013 et la plainte pénale
concernaient non seulement les œuvres « XXX by [...] » qui devaient être exposées lors des
journées portes ouvertes, mais aussi les photographies des toiles peintes par l’appelant,
figurant sur le site internet de T.________SA (cf. PV aud. 1, p. 5 ; jgt, p. 6). Elle a indiqué
que ce n’était que lorsque son avocat lui avait expliqué la situation qu’elle avait fait le
nécessaire pour retirer immédiatement les images concernées sur le site (ibid.). Quoi qu’en
dise l’appelant, il convient, à l’instar du premier juge, de relever que le courriel du 19 mars
2013 était imprécis et n’était pas suffisamment clair pour permettre à la prévenue de
comprendre qu’il lui appartenait de supprimer toutes les images ou références à
X.________ sur le site internet de T.________SA. En effet, bien que le texte contenu dans
l’e-mail mentionnait en premier lieu « Je dois avouer ma stupéfaction sur le fait que vous
affirmez que la fin de la collaboration vient de son fait », il indiquait surtout et simplement
qu’interdiction était faite à la prévenue « de présenter les œuvres » de l’appelant. Outre que
le terme « présenter » est éloquent, le courriel avait été adressé seulement deux jours avant
les journées portes ouvertes des 21 et 22 mars 2013 organisées par les parties. En outre,
l’attitude de l’appelant juste avant cette manifestation, –X.________ a déclaré avoir voulu
« griller exprès » les journées portes ouvertes et appelé divers journaux, dont [...], [...] ou le
[...], pour leur dire que tout était annulé (PV aud. 1, p. 4) – laissait à penser que c’était



essentiellement l’usage de ses œuvres dans le cadre de celle-ci qui était visée par
l’interdiction. Au vu de ces circonstances, F.________ ne pouvait de bonne foi
qu’interpréter le contenu du courriel litigieux comme signifiant l’annulation de la
collaboration des parties en lien avec les journées portes ouvertes, et non comme signifiant
la fin de l’ensemble du partenariat avec l’appelant, d’autant plus compte tenu du stress que
devait engendrer la survenance d’un conflit avant une manifestation qui était décisive pour
le lancement du concept inventé par I.________ et pour l’avenir de la société
T.________SA. La société T.________SA était en effet en proie à de grandes difficultés
lors de ces évènements. La faillite sans poursuite préalable avait été requise le 15 mars 2013
(P. 10), soit presque simultanément au conflit mettant finalement fin au partenariat entre les
parties. Quant à la plainte pénale du 13 mai 2013, elle avait été déposée quasiment au même
moment que le prononcé de la faillite de T.________SA, le 16 mai 2013 (P. 10). Dans ces
circonstances, on comprend que la prévenue n’ait pas réagi au dépôt de la plainte pénale et
qu’elle ait été négligente en laissant les photographies concernées publiées sur le site
internet de la société. Cependant, on perçoit mal comment F.________ aurait, à compter du
dépôt de la plainte de X.________, pu vouloir bénéficier de la réputation de ce dernier,
puisque que le prononcé de la faillite de la société était imminent. Il apparaît ainsi que la
prévenue n’a pas adopté intentionnellement un comportement parasitaire au sens de l’art. 3
al. 1 let. b et d LCD. Au demeurant, il ressort de ses déclarations qu’elle n’avait pas
conscience du fait qu’elle utilisait sans droit les images représentant l’appelant et ses
œuvres en les laissant sur le site internet de T.________SA (PV aud. 1, p. 5). La preuve en
est que lorsque son avocat lui avait dit de les retirer, elle s’est exécutée immédiatement.
Ainsi, F.________ n’a pas enfreint l’art. 23 LCD, dès lors que cette disposition légale
suppose l’intention et qu’elle a agi tout au plus par négligence.

E. 3.4
L’appelant soutient que, conformément à l’interdiction figurant dans le courriel du 19 mars
2013, F.________ n’avait pas le droit d’exposer l’œuvre dite [...] et qu’elle aurait dû
l’enlever du show-room, notamment lors des journées portes ouvertes des 21 et 23 mars
2013. L’œuvre en question, fixée sur l’un des murs du show-room de la société
T.________SA, avait été créée par un artiste tiers et appartenait à la prévenue (PV aud. 1, p.
4). En vue de la manifestation, X.________ l’a modifiée en peignant une silhouette de [...]
par-dessus l’œuvre initiale. En l’espèce, la question de la propriété de cette œuvre sous
l’angle du droit d’auteur peut rester indécise. En effet, l’appelant a d’une part affirmé qu’il
n’avait pas tagué cette œuvre parce que la toile de départ ne lui appartenait pas et qu’il
n’avait tagué que ses propres œuvres (jgt, p. 7). En outre, lors de l’audience de conciliation
du 31 janvier 2014, il a déclaré qu’il était le seul à disposer artistiquement de l’image de [...]
mais qu’il avait fait cadeau de l’œuvre en question à F.________, précisant toutefois qu’elle
restait sa propriété sous l’angle de la propriété intellectuelle (PV aud. 1, p. 4). Pour sa part,
la prénommée a toujours affirmé qu’elle pensait que cette œuvre lui appartenait, raison pour
laquelle elle l’avait exposée lors des journées portes ouvertes (PV aud. 1, pp. 4-5). Ainsi,
dans la mesure où X.________ n’avait pas tagué l’œuvre dite [...] en vue de la
manifestation, qu’il la lui avait offerte, et qu’en outre, l’e-mail du 19 mars 2013 n’était pas
suffisamment précis pour en déduire que cette œuvre était concernée par l’interdiction, il y a
lieu d’admettre que F.________ pouvait de bonne foi croire qu’elle était autorisée à exposer
cette œuvre. Partant, on ne saurait lui reprocher d’avoir violé les dispositions pénales de la
LCD et de la LDA.



E. 3.5
L’appelant soutient que F.________ serait responsable de la parution, en avril 2013, de
l’interview d’I.________ dans la revue [...]. L’article fait état des propos recueillis en date
du 29 mars 2013 d’I.________, l’époux de la prévenue, lequel apparaît photographié dans
son atelier entouré par deux modules XXX. L’article renvoie au site internet de
T.________SA, fait mention de X.________ comme étant l’un des artistes ayant fait appel à
l’entreprise pour utiliser le XXX et montre l’une des œuvres « XXX by [...] ». Rien
n’indique en l’espèce que la prévenue ait participé d’une manière ou d’une autre à cette
interview et à la parution de l’article en question. En outre, elle a déclaré avoir été en froid
avec son époux durant cette période. Ainsi, seul I.________ a été interviewé dans le but de
promouvoir son concept, de sorte que F.________ ne saurait être condamnée pour le fait
d’un tiers. Par conséquent, c’est également à juste titre que l’intéressée a été libérée de toute
infraction pour ces faits.

E. 4
En définitive, l’appel interjeté par X.________ doit être rejeté et le jugement entrepris
intégralement confirmé. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, constitués
en l’espèce de l’émolument du jugement, par 1’830 fr. (art. 21 al. 1 TFIP [Tarif des frais de
procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), doivent
être intégralement mis à la charge de X.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).
F.________ a conclu à l’allocation de dépens, subsidiairement à une indemnité au sens de
l’art. 429 CPP, et s’en est remise à justice s’agissant de son montant lors de l’audience
d’appel. Dès lors que la prévenue a obtenu gain de cause, X.________, en sa qualité de
partie plaignante, sera tenu de l’indemniser pour les dépenses occasionnées par l’exercice
raisonnable de ses droits de procédure en vertu de l’art. 432 CPP, dès lors que les
infractions en cause ne sont poursuivies que sur plainte, qu’il succombe entièrement sur son
appel et que le jugement attaqué a été intégralement confirmé. Compte tenu de la liste
d’opérations produite, des déterminations du 21 mars 2013 et de l’audience devant la Cour
de céans, une activité totale d’avocat d’une durée de 10 heures sera retenue. En outre, au
regard de la complexité de l’affaire, un tarif horaire de 300 fr. est adéquat (cf. art. 26a
TFIP). Ainsi, l’indemnité doit être arrêtée au montant de 3'294 fr., laquelle comprend des
débours pour 50 fr. ainsi que la TVA par 244 francs. Partant, X.________ devra verser la
somme de 3'294 fr. à F.________.
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